
GATT/AIR/2750 4 AVRIL 1989 

OBJET; COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - REUNION DU 25 AVRIL 1989 

1. LE COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING TIENDRA UNE REUNION ORDINAIRE AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD LE MARDI 25 AVRIL 1989 A 10 HEURES. CETTE REUNION 
SE POURSUIVRA, SI NECESSAIRE, LE VENDREDI 28 AVRIL. 

LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER SONT LES SUIVANTES: 

A. ELECTION DU BUREAU 

IT LES i 

B. ACCESSION D'AUTRES PAYS A L'ACCORD OU ACCEPTATION DE CELUI-CI PAR 
D'AUTRES PAYS x / 

C. EXAMEN DE LEGISLATIONS ANTIDUMPING/ETTHU DE REGLEMENTS D'APPLI
CATION DE PARTIES A L'ACCORD (ADPjL ET/ADDENDA) 

i) NOUVELLE-ZELANDE (ADP/l/AtiD*.\5/REV.l, ADP/1/ADD.15 ET 
ADP/W/195, 198 ET 201] 

>/l/A*D\l5 

i l ) ETATS-UNIS (ADP/1/ADD.3/REV.4 ET ADP/W/199) 
/ 

iii) CEE (ADP/1/ADD.1/SUPPL.5, ADP/1/ADD.l/REV.l ET ADP/W/190 
ET 191) / 

i v ) AUSTRALIE (ADP/1/ABD.18/REV.1/SUPPL.2 ET ADP/W/193 ET 197) 

v) MEXIQUE (AOfT^.lMiD.27 ET CORR.l, ADD.27/SUPPL.1 ET 
ADP/W/192/2/0 ET 202) 

v i ) PAKIST/anADP/l/ADD.24 ET ADP/W/117, 120 ET 124) 

ïksLEen:si vil) AUTRESŝ jECTESLATIONS ANTIDUMPING ET/OU REGLEMENTS 
D SUPPLICATION 

D. RAPPORT SEMÇgTRiEL DE LA CEE SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE DE 
LUTTE CONTRE LE DUMPING ENTRE LE 1ER JANVIER ET LE 30 JUIN 1988 
(ADP/37/ADD.9) 

E. RAPPORTS SEMESTRIELS SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE DE LUTTE 
CONTRE LE DUMPING ENTRE LE 1ER JUILLET ET LE 31 DECEMBRE 1988 (ADP/41 ET 
ADDENDA) 

F. RAPPORT SUR TOUTES LES DECISIONS PRELIMINAIRES OU FINALES EN MATIERE 
DE LUTTE CONTRE LE DUMPING (ADP/W/194 ET 203) 

./• 
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2. 

6. RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DE 
LA MISE EN OEUVRE DU CODE ANTIDUMPING 

H. AUSTRALIE - DROITS ANTIDUMPING SUR LES TRANSFORMATEURS D'ALIMENTATION 
EN PROVENANCE DE FINLANDE - DEMANDE DE CONCILIATION 
PRESENTEE PAR LA FINLANDE AU TITRE DE L'ARTICLE 15:3 DE 
L'ACCORD (ADP/42, QUI SERA DISTRIBUE SOUS PEU) 

I. CEE - REGLEMENT (CEE) N° 1761/87 DU CONSEIL DU 22 JUIN 1987 
- DEMANDE DE CONCILIATION PRESENTEE PAR LE JAPON AU TITRE DE 
L'ARTICLE 15:3 DE L'ACCORD (ADP/39) 

J. CEE - ENQUETES ANTIDUMPING SUR DES IMPORTATIONS D'UREE EN PROVENANCE 
DE DIVERS PAYS (ADP/M/24, PARAGRAPHES 101 à 116) 

K. AUTRES QUESTIONS 

3. LES PARTIES A L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE REPRE
SENTES A LA REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS 
DE LEURS REPRESENTANTS. LES PARTIES QUI N'ONT PAS ENCORE REPONDU AUX 
QUESTIONS QUI LEUR ONT ETE POSEES PAR ECRIT AU SUJET DE LEUR LEGISLATION 
ANTIDUMPING ET/OU DE LEURS REGLEMENTS D'APPLICATION SONT PRIEES DE LE FAIRE 
AU PLUS TOT. 

A. DUNKEL 


